
 

 

 

 

Circulaire de rentrée - Septembre 2020 
Ecole saint François d’Assise - PAU 

 

Chers parents, chers enfants,  
  

Il sera bientôt temps de reprendre le chemin de l’école après une pause estivale que j’espère riche 
de beaux moments en famille. 

 

A ce jour, la circulation du virus et le protocole sanitaire permettent un retour à l’école de tous les 
enfants dans des conditions aussi normales que possible.  
  

Si nous souhaitons une rentrée des classes bienveillante, festive et joyeuse, le protocole nous 
contraint à en prévoir l’organisation de façon à limiter, dans la mesure du possible, les regroupements et 
les croisements importants. Les arrivées / départs sont particulièrement étudiés pour limiter au maximum 
les regroupements d’élèves ou de parents. Les adultes doivent obligatoirement porter un masque.  
 

En outre, je me dois de vous informer d’ores et déjà qu’une circulation active du virus impliquerait 
localement la mise en œuvre d’un protocole restreignant les capacités d’accueil. Il nous faut nous préparer 
à l’hypothèse d’une fermeture de l’école en situation de « cluster ».  

 

Par ailleurs, nous envisageons de vivre la kermesse de l’école à l’occasion de la fête patronale de 
Saint François d’Assise le samedi 3 octobre 2020. Il nous faut au préalable déclarer cet événement  auprès 
de la Préfecture dans le respect du décret n°2020-80 du 10 juillet 2020 modifié le 20 juillet puis le 13 août 
derniers et relatif à l’organisation de manifestations. La présidente de l’APEL et moi-même vous tiendrons 
informés.    
 

A ce jour, je vous invite à prendre connaissance :  
           - Des conditions d’accueil de cette journée de rentrée.  
           - De l’organisation de l’accueil à l’école les jours suivants.  
           - Du protocole sanitaire en annexe.  
           - Des informations et calendriers pour cette nouvelle année scolaire 2020-2021.  
 
Avec l’ensemble de l’équipe éducative : enseignants et membres du personnel, j’aurai le plaisir de 

vous accueillir le mardi 1er septembre à partir de 8h30 (classes maternelles) et 8h45 (classes 
élémentaires).  

 

Un café-croissant vous sera offert par l’Association des Parents d’Elèves dans les cours de l’école.
  

Dans la joie de retrouver chacun de vous.  
  

Avec tout mon dévouement.  
Anne-Marie Jauréguiberry 

                              Directrice 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

ACCUEIL DU MARDI 1ER SEPTEMBRE  – JOUR DE RENTREE DES CLASSES 

Un sens de circulation et des panneaux directionnels vous permettront de vous orienter.  

Un plan des classes sera disponible sur le site en fin de semaine.  
  

Dans le respect du protocole sanitaire (détaillé dans le document annexe), merci de :  

 Prendre la température de l’enfant avant l’arrivée à l’école. Il ne nous sera pas possible de 

mobiliser un adulte chaque jour pour le faire.  

 Le lavage des mains avec de l’eau et du savon est le moyen le plus efficace pour éviter la 

propagation du virus. Les enfants devront le faire avant et dès leur arrivée à l’école. Nous vous 

remercions de leur rappeler ou réapprendre les gestes pour un lavage efficace.  (lien) 

 Merci de prévoir 1 à 2 paquets de mouchoirs en papier jetables à glisser dans le sac ou le 

cartable. En maternelle, une boîte de mouchoirs à usage collectif est demandée dans la liste de 

fournitures.  

 L’enfant portera sa blouse en arrivant et repartira avec.  

 

RENTREE ECHELONNEE DES ELEVES 
 

CLASSES MATERNELLES à partir de 8h30. 

Les élèves seront accueillis directement dans leur classe par leur enseignante accompagnée par une 

aide-maternelle. Nous vous invitons à les y accompagner jusque devant la porte.  
  

CLASSES ELEMENTAIRES  de 8h45 à 9h.  
  

- Les élèves des classes de CP et CE1 seront accueillis par les enseignantes sous le préau.  

Les espaces seront définis pour l’occasion.  
 

- Les élèves de la classe de CE1/CE2 seront accueillis par Madame Avoyne directement dans leur 

classe (située sous la galerie dans la cour primaire).  
 

- Les élèves de la classe de CE2 seront accueillis par Monsieur Quéheille près du portillon d’accès 

au parc du lycée.  
 

- Les élèves des classes de CM1 et CM2 situées au fond de la cour seront accueillis par leur 

enseignant directement dans la classe.  

 
  

CONDITIONS GENERALES D’ACCUEIL LES JOURS SUIVANTS 

Un retour à l’école est organisé dans des conditions aussi normales que possible. Cependant, 
quelques règles s’imposent pour maintenir la plus grande distance possible entre les personnes dans le 
respect du protocole sanitaire.  

 

1 - Les entrées et sorties se font exclusivement par les accès situés dans la rue Cazalis. Il ne vous est 

pas possible d’entrer par le portail côté Collège-Lycée ; il est réservé aux seuls élèves du secondaire 

où un protocole sanitaire strict est mis en œuvre.  

En outre, l’accès école est strictement interdit aux collégiens quand bien même ils auraient des frères 

et/ou sœurs en primaire. 
 

2 – Les espaces sont organisés de façon à maintenir la plus grande distance possible entre les 

personnes. De façon à garantir son efficacité, nous vous demandons de :  

 Respecter les sens de circulation mis en place.  

 Eviter les regroupements et maintenir la distanciation de 1 m entre chacun.  

 Porter un masque (obligatoire pour les adultes).  
 



3 – Dans le respect du protocole sanitaire :  

 La famille doit prendre la température de l’enfant avant l’arrivée à l’école.  

 Le lavage des mains avec de l’eau et du savon est le moyen le plus efficace pour éviter 

la propagation du virus. Il vous faut aider l’enfant à le faire avant d’arriver à l’école.  

 La limitation du brassage entre classes et groupes d’élèves n’est plus obligatoire. 

Toutefois, nous veillerons à limiter les regroupements d’élèves (récréations 

échelonnées...) 

 L’accès aux jeux et espaces collectifs extérieurs est autorisé. La mise à disposition d’objets 

partagés au sein d’une même classe ou d’un même groupe constitué (ballons, jouets, 

livres, jeux, crayons...) est permise.  

 Merci de prévoir 1 à 2 paquets de mouchoirs en papier jetables à glisser dans le sac ou le 

cartable. En maternelle, une boîte de mouchoirs à usage collectif est demandée dans la 

liste de fournitures.  

 L’enfant portera sa blouse en arrivant et repartira avec.  

 

4 - En cas de suspicion de Covid, la procédure mentionnée dans le protocole sanitaire est appliqué :  

 Isolement de l’enfant dans une pièce en présence d’un adulte. 

 Appel sans délai des parents pour qu’ils viennent chercher l’enfant en respectant les 

gestes barrière. En parallèle, nous en informons le Médecin scolaire via un document 

administratif qu’il vous faudra compléter (auprès de Mme Anne Minvielle). 

 Pour les parents : éviter les contacts, appeler le médecin traitant. 

L’élève ne pourra revenir en classe qu’après avis du médecin.  

En cas de test positif :  

 Il conviendra alors d’appliquer les consignes qui nous seront données. Cela pourra aller 

jusqu’au confinement de l’ensemble du groupe classe.  
 

En situation de « cluster », la décision d’une fermeture de l’école pourra être ordonnée par les 

autorités compétentes en lien avec le Chef d’Etablissement. Les modalités de la continuité 

pédagogique et les conditions d’accueil restreintes mises en place vous seront alors communiquées.    

 

HORAIRES  

Matin 

Accueil de 7h30 à 8h00. 

Tous les enfants sont accueillis dans la garderie.  
  

Accueil de 8h à 8h45  

- Les élèves des classes de maternelle sont accueillis dans la salle de garderie.  

- Les élèves des classes élémentaires sont accueillis dans la cour primaire.  

 

Pause méridienne (La cantine fonctionne normalement dans le respect du protocole sanitaire). 

Sortie des classes de 11h45 à 12h15 des enfants qui ne déjeunent pas l’école. 

Pour rappel, l’encadrement de ce temps est assuré bénévolement par les enseignants. Nous vous 

remercions de respecter les horaires de façon à leur permettre de prendre la pause-déjeuner et d’assurer les 

Activités Pédagogiques Complémentaires ou corrections des travaux des enfants.  
   

De 11h45 à 12h - Entrée par le portail situé dans la rue Cazalis pour tous.  

Classes de Maternelle : récupérer les enfants dans leur classe ou sous le préau. 

Classes élémentaires : récupérer les enfants sous le préau et dans la cour primaire en 

respectant le sens de circulation.  
  



De 12h à 12h15 - Entrée par le hall de l’école en activant le digicode (dans le respect du plan 

vigipirate – Document joint) et en suivant le sens de circulation.  

 

Après-midi 

Retour des enfants qui déjeunent à la maison : 

De 13h30 à 13h45 - Entrée par le hall de l’école. 
 

Sortie des enfants :  

De 16h30 à 16h45 - Entrée par le portail situé dans la rue Cazalis pour tous.  

Classes de Maternelle : récupérer les enfants dans leur classe ou sous le préau (GS). 
Classes élémentaires : récupérer les enfants sous le préau de la cour primaire en respectant 
le sens de circulation.  
 

De 16h45 à 18h30 - Entrée le hall de l’école en activant le digicode (dans le respect du plan 

vigipirate – Document joint) et en suivant le sens de circulation.  

 

L’étude (à partir du jeudi 3 septembre) et les garderies fonctionnent normalement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

CADRE SANITAIRE  

L‘objectif est d’abord de garantir des conditions d’accueil de santé et de sécurité grâce à un 
protocole sanitaire basé sur les 5 principes fondamentaux suivants :  
 Maintenir la distanciation physique.  
 Appliquer les gestes barrière.  
 Limiter le brassage des enfants.  
 Assurer le nettoyage et la désinfection des locaux et matériels deux fois par jour.  
 Former, informer et communiquer.  

 

PREALABLE  
La famille joue un rôle essentiel. Il vous est demandé de vous engager à ne pas mettre votre enfant 
- ainsi que la fratrie - en cas de fièvre (38°c ou plus) ou en cas d’apparition de symptômes évoquant 
la Covid-19 chez l’élève ou dans la famille.  
  

Les accompagnateurs ainsi que les intervenants extérieurs peuvent entrer dans les bâtiments 
scolaires après nettoyage et désinfection des mains. Ils doivent porter un masque de protection.  

 

LES PROTOCOLES SANITAIRES APPLICABLES AUX PERSONNES.  
  

 MAINTENIR LA DISTANCIATION PHYSIQUE.  
 Les adultes extérieurs à l’établissement pourront fréquenter les espaces intérieurs en 

respectant le sens de circulation, en limitant les regroupements, en maintenant la 
distanciation physique et en portant un masque.  

 Dans les espaces clos (salles de classe, bibliothèque, cantine...), la distanciation physique 
n’est plus obligatoire lorsqu’elle n’est matériellement pas possible ou qu’elle ne permet pas 
d’accueillir la totalité des élèves. Néanmoins, les espaces sont organisés de manière à  
maintenir la plus grande distance possible entre les élèves.  

 Dans les espaces extérieurs, la distanciation physique ne s’applique pas.  
 

 APPLIQUER LES GESTES BARRIERE.  
Les gestes barrière doivent être appliqués en permanence, partout et par tout le monde.  
  

 Le lavage des mains.  
Hygiène des mains tout au long de la journée : à l’eau et au savon ou solution hydro-
alcoolique pendant au moins 30 secondes. Séchage soigneux en utilisant un papier jetable 
ou à l’air libre.  

A l’école, cet accompagnement fait l’objet d’un apprentissage méthodique. Il doit être réalisé,  
à minima :  

 Avant d’arriver et à l’arrivée dans l’établissement.  
 Avant de rentrer en classe, notamment après les récréations. 
 Avant et après le passage aux toilettes. 
 Avant chaque repas. 
 Après s’être mouché, avoir toussé, avoir éternué. 
 Le soir avant de rentrer chez soi ou dès l’arrivée au domicile.  

 

 Le port du masque.  
 Pour les enfants de maternelle : prohibé. 
 Pour les enfants des classes élémentaires : non recommandé mais des masques sont à 

disposition  pour équiper les enfants présentant des symptômes dans l’attente de leur 
départ de l’école.  
Il appartient aux parents de fournir les masques à leurs enfants.  



 L’avis du médecin référent détermine les conditions du port du masque pour les 
enfants présentant des pathologies.  

 
 
 Le port du masque pour les adultes :  

 Obligatoire quand la distanciation physique ne peut pas être respectée dans les 
espaces communs 

 Non obligatoire :  
 Pendant les cours à l’école maternelle. 
 Lorsqu’ils sont à une distance d’au moins un mètre des élèves en école 

élémentaire.  
 

 La ventilation des classes et autres locaux est fréquente (toutes les trois heures). Elle dure 
au moins 10 à 15 minutes et est assurée avant l’arrivée des élèves, durant les récréations et 
la pause méridienne ainsi que le soir pendant le nettoyage des locaux.  
 

 LIMITER LE BRASSAGE DES ENFANTS. 
  

 La limitation du brassage entre classes et groupes d’élèves n’est plus obligatoire. Toutefois, 
nous veillerons à limiter les regroupements d’élèves (récréations échelonnées...). 

 Limiter, dans la mesure du possible, les regroupements et les croisements importants. Les 
arrivées / départs sont particulièrement étudiés pour limiter au maximum les 
regroupements d’élèves ou de parents. 

  
 ASSURER LE NETTOYAGE ET LA DESINFECTION DES LOCAUX ET MATERIELS.  

  

Remise à niveau des locaux scolaires :  
 Entretien des espaces scolaires par le personnel durant la semaine précédant la rentrée. 

  

Nettoyage régulier des locaux : 
 Désinfection à l’aide d’un produit virucide homologué dans le respect du protocole et sans 

risque d’intoxication pour les enfants au minimum une fois par jour. 
 Un nettoyage désinfectant des surfaces les plus fréquemment touchées par les élèves et 

personnels dans les salles et autres espaces communs (tables, poignées de portes, 
interrupteurs...) au moins une fois par jour.  

 Les tables de la cantine sont nettoyées et désinfectées après chaque service.   
 Attention particulière portée sur les sanitaires.  

 
Fournitures de matériel hygiénique  par l’école :  

 Savon liquide (enfants), gel hydro-alcoolique (pour les adultes dans chaque classe).   
 Désinfectant de surfaces (lingettes, produits de nettoyage…). 
 Papier jetable pour l’essuyage des mains.  

Mme Lynda SAMARAPATY veillera à l’approvisionnement en produits d’hygiène. 
 
Mesures complémentaires de précaution :  

 Mise à disposition de thermomètres à infrarouge pour la prise de température à l’entrée de 
l’école : 

 Si les familles n’ont pas eu la possibilité de le faire avant l’arrivée à l’école.  
 En cas de suspicion d’un cas de COVID. 

Référent COVID de l’Ensemble scolaire : Madame LAURENTIE, infirmière scolaire.  
 

 FORMER, INFORMER, COMMUNIQUER.  
 Les adultes de l’école sont formés aux gestes barrière, aux règles de distanciation physique 

et au port du masque pour eux-mêmes et pour les élèves dont ils ont la charge.  



 Approche pédagogique adaptée à l’âge des élèves pour aider les enfants à mettre en 
application les gestes barrière.  

 
 

 
REUNIONS ET EVENEMENTS  

 Les événements :  
 Réunions de parents dans les différentes classes,  
 Réunions organisées par l’APEL (AG...),  
 Fête de l’école,  
 Evénements religieux (Baptêmes, Première Communion, Confirmation...)  
 ... 

seront organisés dans le respect du protocole sanitaire (Réunions de classe, Fête de l’école, 
événements religieux...) dans le respect du décret n°2020-80 du 10 juillet 2020 modifié le 20 
juillet puis le 13 août dernier et relatif à l’organisation de manifestations.   


